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ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE  
DU MERCREDI 15 juin 2011 : RESOLUTIONS 

 

 

 

 

 

 

1
ère

 RESOLUTION :   oui   non 

 

L’Assemblée Générale Ordinaire, après avoir entendu le rapport du Président et du Directeur sur 

l’Association et les activités des services pour l’année 2010 approuve les actions poursuivies et 

renouvelle sa confiance au Conseil d'Administration. 

 

 

 

2
ème

 RESOLUTION :   oui   non 

 

L’Assemblée Générale Ordinaire, après avoir entendu le rapport de gestion et le rapport général du 

commissaire aux comptes sur l’exercice clos au 31/12/2010, approuve les comptes et rapports et donne 

quitus au Conseil d'Administration pour sa gestion au cours de l’exercice. 

 

 

 

3
ème

 RESOLUTION :   oui   non 

 

L’Assemblée Générale Ordinaire décide d’affecter le résultat déficitaire 2010 soit 22 590 € en 

diminution du compte de réserve de l’association. 

 

 

 

4
ème

 RESOLUTION :   oui   non 

 

L’Assemblée Générale Ordinaire fixe l’évolution du taux des cotisations pour l’année 2012 à : 

+ 1.8 % par rapport à la cotisation 2011 ainsi que sur le tarif 2011 des abonnements. 

 

 

5
ème

 RESOLUTION :   oui   non 

 

Conformément à l’Art 18, l’Assemblée Générale Ordinaire agrée la nomination de Bernard 

Ailleret par le Conseil d’Administration du 9 février 2011 au titre des Personnalités 

Qualifiées. 
          ►►►►►►► 

          Voir au dos 



6
me

 RESOLUTION :   oui   non 

L’Assemblée générale Ordinaire approuve la cooptation de Pascal Caluori,  au titre du secteur 

Insertion/Réinsertion sociale, par le Conseil d’Administration du 4 mai 2011 dans l’attente 

des élections 2012 sur ce secteur.  

 

 
7

ème
 RESOLUTION :   oui   non 

L’Art  7 des statuts prévoit que le mandat des administrateurs élus au titre de la représentation 

de la conférence régionale des adhérents nationaux est de 4 ans et renouvable par moitié tous 

les deux ans.  

L’Assemblée Générale Ordinaire décide  d’organiser, après cette première élection des 

représentants en 2011, un tirage au sort des sortants lors du premier Conseil d’Administration 

de l’année 2013 pour l’organisation des élections de cette même année. 

 

 
8

ème
 RESOLUTION :   oui   non 

L’Assemblée Générale Ordinaire décide de lancer une souscription volontaire auprès de tous 

les adhérents pour contribuer à l’investissement des travaux des locaux de l’Uriopss sur les 

montants variables de 500 € à 1500 € et plus.  



 

Uriopss Rhône-Alpes 
 

Assemblée générale du 15 juin 2011 
 

Résultats des votes 

 

 

EXPRIMÉS 
 

(présents +  
pouvoirs exprimés + 

pouvoirs ca) 
RESOLUTIONS OUI NON NUL ABSTENTION 

129 votants +  

13 
administrateurs 

 

Soit 331 voix +  

13 voix 
administrateurs 

1
ère

 résolution unanimité    

2
ème

 résolution    
2 

(1 ass 2 voix) 

3
ème

 résolution unanimité    

4
ème

 résolution  
15 

(11 ass 15 voix) 
  

5
ème

 résolution    
3 

(1 ass 3 voix) 

6
ème

 résolution  
8 

(3 ass 8 voix) 
 

1 
(1 ass 1 voix) 

7éme résolution    
1 

(1 ass 1 voix) 

8
ème

 résolution  
10 

(4 ass 10 voix) 
 

3 
(2 ass 3 voix) 

Nombre d’associations inscrites : 478 + 23 membres du Conseil d’administration 

Nombre de voix : 960 voix + 23 voix du Conseil d’administration 

Total 29,70 % des associations se sont exprimées (administrateurs compris) 

Représentant 35,83 % des voix 


